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ASSURANCE 2017

CERTIFICATION C2116 Ch Beaune

ATTESTATION AMIANTE CB

CERTIFICATIONS – CG

ENCADREMENT SS4 AMIANTE – CG

CMD, au nom de chacun des diagnostiqueurs, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. CMD atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des constats et diagnostics composant le dossier de diagnostic technique (DDT). Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, CMD atteste n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des constats et/ou diagnostics du Dossier de Diagnostic Technique et/ou DRIPP. Nous sommes titulaires des certifications ICERT n° CPDI3502 et QUALIXPERT n° C2116 et C2376 ; notre assureur est ALLIANZ sous le contrat n°55944289 (1,3 M€ par sinistre et 1,5 M€ par an) et nous sommes détenteurs de l’attestation de compétence Amiante (Arrêté du 22 décembre 2009).
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